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Le droit d’asile en Suisse, en Europe et à Genève 

Introduction, mises en perspectives et enjeux citoyens 
 

 
I. Introduction (8h30-9h00) 

Contexte général (rapport d’observation ODAE, initiative sur le renvoi des délinquants     
étrangers et son contre-projet). Casuistique : exercices 1 à 11 
 

 
II. Les notions fondamentales en droit d’asile et le contexte de détérioration 

(9h00-10h00) 
a) La notion d’asile et des réfugiés 
b) Le cadre international (CR, CEDH) 
c) Le cadre européen (Dublin, Schengen, les directives européennes en matière d’asile) 
d) Le cadre national (moyens mis en place pour limiter le droit d’asile et des réfugiés, la 

législation sur l’asile depuis 1979, la révision de 1998, les développements dIIIe 1999 à 
2005, les modifications de 2005 et 2008, la révision partielle annoncée en 2009) 

e) Le principe de non-refoulement en tant que protection subsidiaire 
f) Casuistique : exercices 12 à 26 
 

Pause-café (10h-10h20) 
 

III. Les formes de présence du droit d’asile (10h20-12h)  
a) Les spécificités du droit d’asile et les différents statuts de réfugiés (permis B, livrets N, F 

et S) 
b) Le requérant d’asile (droit de présence, lieu de séjour, assistance, accès à la vie 

économique et à la mobilité 
c) La notion de réfugié (la fuite du pays d’origine, la persécution, les motifs excluant la 

qualité de réfugié, le droit de présence et son fondement, assistance, accès à la vie 
économique, mobilité, le réfugié exclu de l’asile) 

d) Le requérant d’asile débouté dont le renvoi est impossible, illicite ou inexigible 
(l’admission provisoire, l’impossibilité du renvoi, l’illicéité du renvoi, l’inexigibilité du 
renvoi) 

e) Le regroupement familial en droit d’asile 
f) Casuistique : exercices 27 à 34 
 

Pause de midi (12h-13h30) 
 

IV. Les procédures du droit d’asile (13h30-16h30) 
a) Le déroulement de la procédure d’asile (dépôt de la demande d’asile, procédure au 

centre d’enregistrement, procédure devant l’ODM, procédure devant le TAF) 
b) Examen de la demande d’asile, octroi de l’asile, renvoi et mesures de contrainte 
c) Les décisions de non-entrée en matière 
d) Etablissement des faits, preuve et vraisemblance 
e) Casuistique : exercices 35 à 44 
f) Discussion autour de l’initiative sur le renvoi des délinquants étrangers 
 
 

Fin du workshop à 16h30 

 


